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Un systUn systèème de rme de réégulation efficace  est basgulation efficace  est baséé
sur un socle constitusur un socle constituéé des trois objectifs des trois objectifs 
suivants :suivants :

ProtProtééger les ger les éépargnants;pargnants;

Garantir des marchGarantir des marchéés s ééquitables,        quitables,        
efficaces et transparents;efficaces et transparents;

RRééduire les risques systduire les risques systéémiquesmiques
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OBJECTIF 1. PROTÉGER LES EPARGNANTS

CONTRECONTRE ::

les manipulations;les manipulations;

les manles manœœuvres trompeuses ou frauduleuses;uvres trompeuses ou frauduleuses;

les manles manœœuvres trompeuses ou frauduleuses;uvres trompeuses ou frauduleuses;

les dles déélits dlits d’’initiinitiéés, le non respect des rs, le non respect des rèègles de gles de prioritprioritéé et et 

le dle déétournement des avoirs des clients.tournement des avoirs des clients.

PROTPROTÉÉGER LES EPARGNANTS COMMENT? GER LES EPARGNANTS COMMENT? ::

ll’’obligation de publication des informations financiobligation de publication des informations financièères;res;

ll’’agragréément prment prééalable des acteurs du marchalable des acteurs du marchéé et le contrôle et le contrôle 

de leur activitde leur activitéé;;

la mise en place dla mise en place d’’un systun systèème de surveillance, me de surveillance, 

dd’’inspection avec des programmes assurant le suivi  et le inspection avec des programmes assurant le suivi  et le 

respect de la rrespect de la rééglementation;glementation;

ll’’application stricte du droit en cas dapplication stricte du droit en cas d’’infractioninfraction
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OBJECTIF 2. L’EQUITE,  L’EFFICACITE ET LA TRANSPARENCE 
DES MARCHES

Le rLe réégulateur doit :gulateur doit :
Approuver les opApprouver les opéérateurs de marchrateurs de marchéés pour s pour 

ll’’exercice de exercice de leur activitleur activitéés ;s ;

Approuver le systApprouver le systèème de nme de néégociation ainsi que les gociation ainsi que les 

rrèègles gles boursiboursièères;res;

DDéétecter, neutraliser et punir toute manipulation du tecter, neutraliser et punir toute manipulation du 

marchmarchéé et toute autre pratique frauduleuse; et toute autre pratique frauduleuse; 

garantir que les informations utiles circulent garantir que les informations utiles circulent 

largement et sans dlargement et sans déélai ;lai ;

Assurer une disponibilitAssurer une disponibilitéé permanente et une permanente et une 

accessibilitaccessibilitéé des informations de marchdes informations de marchéé
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OBJECTIF 3. LA REDUCTION DES RISQUES 
SYSTEMIQUES

La rLa rééglementation doit protglementation doit protééger le ger le 
MarchMarchéé contre le risque de dcontre le risque de dééfaillance de faillance de 
ses acteurs :ses acteurs :

Disposer dDisposer d’’un processus de compensation et de un processus de compensation et de 

rrèèglement fiable ;glement fiable ;

Mettre en place une surveillance adMettre en place une surveillance adééquate avec des quate avec des 

outils efficaces de gestion de risques;outils efficaces de gestion de risques;

Mettre en place un dispositif juridique efficace et Mettre en place un dispositif juridique efficace et 

ssûûr; r; 

Mettre en place un cadre de coopMettre en place un cadre de coopéération et ration et 

dd’é’échanges dchanges d’’information entre les autoritinformation entre les autoritéés de s de 
rréégulation ;gulation ;
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II II –– LES ENJEUX DE LA REGULATION LES ENJEUX DE LA REGULATION 
FINANCIEREFINANCIERE
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Les enjeux de la RLes enjeux de la Réégulation financigulation financièère re 
ss’’apprappréécient cient àà la lumila lumièère de lre de l’é’évolution :volution :

De la Structure des MarchDe la Structure des Marchéés financiers;s financiers;

De lDe l’é’évolution de lvolution de l’’environnement environnement 
ééconomique, sociopolitique et rconomique, sociopolitique et rééglementaire glementaire 
des pays;des pays;
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1. PAR RAPPORT A L’EVOLUTION DES STRUCTURES DES 
MARCHES FINANCIERS

LES PRINCIPAUX ENJEUX A CETTE SITUATION SONTLES PRINCIPAUX ENJEUX A CETTE SITUATION SONT ::
La lutte contre le crime financier;La lutte contre le crime financier;

la mise en place des normes comptables et de la mise en place des normes comptables et de 

systsystèèmes efficaces de surveillance des auditeurs pour mes efficaces de surveillance des auditeurs pour 
garantir une garantir une information financiinformation financièère fiable;re fiable;

la mala maîîtrise et le contrôle appropritrise et le contrôle appropriéé des opdes opéérations rations 

éélectroniques;lectroniques;

le professionnalisme des acteurs;le professionnalisme des acteurs;

la la ddéémutualisationmutualisation des bourses;des bourses;

La bonne GouvernanceLa bonne Gouvernance
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2. PAR RAPPORT A L’EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT 
ECONOMIQUE, SOCIOPOLITIQUE, ET REGLEMENTAIRE DES 
PAYS

LES PRINCIPAUX ENJEUX A CETTE SITUATION  SONTLES PRINCIPAUX ENJEUX A CETTE SITUATION  SONT ::
LL’’adaptation de la radaptation de la rééglementation aux espaces glementation aux espaces 

communautaires ;communautaires ;

ll’’harmonisation de la fiscalitharmonisation de la fiscalitéé sur les valeurs sur les valeurs 

mobilimobilièères;res;

ll’’abandon des pratiques nationales sabandon des pratiques nationales sééculaires (cas du culaires (cas du 

secret bancaire en Suisse);secret bancaire en Suisse);

ll’’auto rauto réégulation par les acteurs du marchgulation par les acteurs du marchéé dans dans 

ll’’optique doptique d’’une rune réégulation participative);gulation participative);

le regroupement des activitle regroupement des activitéés de rs de rééglementation glementation 

(bancaire, d(bancaire, d’’assurance et de marchassurance et de marchéé financier). financier). 
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III III –– LA REGULATION DU MARCHE LA REGULATION DU MARCHE 
FINANCIER DE LFINANCIER DE L’’Afrique  CENTRALE Afrique  CENTRALE 
(MFAC)(MFAC)
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QUELS PRINCIPES?QUELS PRINCIPES?

QUELS INSTRUMENTS?QUELS INSTRUMENTS?

QUELS OBSTACLES?QUELS OBSTACLES?
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1. ENONCE DES PRINCIPES QUI GOUVERNENT LA 
REGULATION DU MFAC

LA REGLEMENTATION DU MFAC SE BASE SUR LE LA REGLEMENTATION DU MFAC SE BASE SUR LE 
RESPECT DES PRINCIPES SUIVANTSRESPECT DES PRINCIPES SUIVANTS ::

La lLa léégalitgalitéé ;;
la transparence;la transparence;
LL’é’équitquitéé;;
La cLa cééllééritritéé;;
ll’’indindéépendance;pendance;
LL’’autonomie financiautonomie financièère;re;
La confidentialitLa confidentialitéé;;
Le professionnalismeLe professionnalisme
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2. LES INSTRUMENTS DE LA REGULATION FINANCIERE 
SUR LE MFAC

LA REGLEMENTATION DU MFAC SLA REGLEMENTATION DU MFAC S’’ARTICULENT AUTOUR ARTICULENT AUTOUR 
DD’’INSTRUMENTS JURIDIQUES COMMUNAUTAIRES INSTRUMENTS JURIDIQUES COMMUNAUTAIRES 
SUIVANTS:SUIVANTS:

La Convention UMAC;La Convention UMAC;
ll’’Acte Additionnel portant crActe Additionnel portant crééation de la ation de la 

COSUMAF;COSUMAF;
le Rle Rèèglement CEMAC glement CEMAC –– UMAC portant UMAC portant 

Organisation, Surveillance et Fonctionnement Organisation, Surveillance et Fonctionnement 
du Marchdu Marchéé Financier de lFinancier de l’’Afrique Centrale;Afrique Centrale;

les dles déécisions prises par le Comitcisions prises par le Comitéé MinistMinistéériel de riel de 

ll’’UMAC;UMAC;
les instructions;les instructions;
les dles déécisions du Collcisions du Collèège de la COSUMAF;ge de la COSUMAF;
les circulaires.les circulaires.
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3. LES OBSTACLES

LA REGLEMENTATION DU MFAC SLA REGLEMENTATION DU MFAC S’’ARTICULENT AUTOUR ARTICULENT AUTOUR 

DD’’INSTRUMENTS JURIDIQUES COMMUNAUTAIRES INSTRUMENTS JURIDIQUES COMMUNAUTAIRES 

SUIVANTS:SUIVANTS:

La problLa probléématique de la culture boursimatique de la culture boursièère;re;

ll’’existence de deux bourses en zone CEMAC;existence de deux bourses en zone CEMAC;
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IV IV –– LES PRINCIPAUX DEFIS  DU MARCHE LES PRINCIPAUX DEFIS  DU MARCHE 
FINANCIER DE LFINANCIER DE L’’AFRIQUE  CENTRALE AFRIQUE  CENTRALE 
(MFAC)(MFAC)
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DEFIS DU POINT DE VUE DEFIS DU POINT DE VUE 
REGLEMENTAIREREGLEMENTAIRE

AUTRES DEFIS LIES AUX MESURES AUTRES DEFIS LIES AUX MESURES 
DD’’ACCOMPAGNEMENTACCOMPAGNEMENT
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1. DEFIS DU POINT DE VUE REGLEMENTAIRE

La cra crééation dation d’’une catune catéégorie dgorie d’’acteurs performants et  acteurs performants et  

viables;viables;

ll’’accroissement du professionnalisme des accroissement du professionnalisme des 

intervenants du marchintervenants du marchéé sans grever leurs charges; sans grever leurs charges; 

ll’’imposition des rimposition des rèègles strictes de diffusion gles strictes de diffusion 

dd’’information information aux aux acteurs du marchacteurs du marchéé et aux societ aux sociééttéés s 
cotcotéées sans constituer une  lourdeur pour eux; es sans constituer une  lourdeur pour eux; 

le contrôle et la surveillance du marchle contrôle et la surveillance du marchéé dans un  dans un  

environnement  des affaires peu transparent.environnement  des affaires peu transparent.
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2. AUTRES DEFIS

ll’’instabilitinstabilitéé socio politique;socio politique;

promouvoir la culture boursipromouvoir la culture boursièèrere; ; 

encourager les structures privencourager les structures privéées es àà venir venir 

en bourse; en bourse; 

promouvoir la rpromouvoir la rééglementation sur les glementation sur les 

mesures fiscales incitatives mesures fiscales incitatives àà ll’é’échelle chelle 
rréégionale .gionale .
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